
Un salarié peut-il exiger des horaires fixes pour raisons
personnelles ou familiales ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger de manière générale des horaires fixes pour des raisons personnelles ou familiales.

Toutefois, la législation luxembourgeoise prévoit que les salariés ayant des responsabilités familiales, comme les

parents d'enfants de moins de 9 ans ou les aidants familiaux, peuvent demander une adaptation de leur organisation

du travail, incluant la fixation d'horaires stables, sous réserve de justifier leur demande.

L'employeur doit examiner chaque demande individuellement et peut accepter, refuser ou proposer une alternative,

mais tout refus doit être motivé par des raisons objectives liées au fonctionnement de l'entreprise. En cas de refus, le

salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour une médiation. L'employeur doit garantir l'égalité de

traitement et ne pas discriminer.

Définition

Les horaires fixes correspondent à une organisation du temps de travail où les heures de début et de fin de la

journée sont déterminées à l'avance et restent identiques chaque jour. Au Luxembourg, la fixation des horaires

relève du pouvoir de direction de l'employeur, sous réserve du respect des dispositions légales,

conventionnelles et des principes d'égalité de traitement.

La demande d'horaires fixes pour raisons personnelles ou familiales consiste pour le salarié à solliciter une

adaptation de son horaire habituel afin de répondre à des contraintes extérieures à la relation de travail.

Questions fréquentes

Comment formaliser une adaptation horaire acceptée ?

En cas d'accord, la modification de l'horaire doit être formalisée par un avenant écrit au contrat de travail signé par les deux parties. Une
documentation complète des échanges et de la décision assure la traçabilité et la conformité au Code du travail luxembourgeois.

Comment garantir l'égalité de traitement ?

L'employeur doit traiter les demandes de manière uniforme entre salariés comparables. Toute différence injustifiée expose à un
contentieux pour discrimination (articles L. 241-1 et L. 251-1). Le dialogue social et la transparence dans le traitement préviennent les
contestations.

Comment l'employeur doit-il traiter une demande d'horaires fixes ?

L'employeur doit examiner chaque demande individuellement, dans un délai d'un mois. Il peut accepter, refuser ou proposer une
alternative, mais tout refus doit être motivé par des raisons objectives liées au fonctionnement de l'entreprise pour résister à un contrôle
ou à un contentieux.
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Quels bénéficiaires peuvent demander une adaptation horaire ?

Les parents d'enfants de moins de 9 ans, les aidants familiaux ou les salariés assistant une personne dépendante peuvent solliciter une
adaptation horaire selon l'article L. 236-1. La demande doit être justifiée par des éléments concrets et formalisée par écrit pour être
recevable.

Quels recours en cas de refus de l'employeur ?

En cas de refus, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines pour une médiation. L'employeur engage sa responsabilité en
cas de discrimination ou d'abus de droit. La motivation objective écrite du refus est essentielle pour limiter le risque contentieux.

Un salarié peut-il exiger des horaires fixes pour raisons personnelles ou familiales au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas exiger de manière générale des horaires fixes pour raisons personnelles ou familiales. La législation prévoit
toutefois que les parents d'enfants de moins de 9 ans ou les aidants familiaux peuvent demander une adaptation de leur organisation du
travail.

Conditions d’exercice

Le droit à l'adaptation horaire n'est pas général et obéit à des conditions précises :

Condition Exigence

Droit général Non, pas de droit à exiger les horaires fixes

Bénéficiaires Parents d'enfants < 9 ans, aidants familiaux

Justification Garde d'enfants, assistance personne dépendante

Examen employeur Individualisé, selon besoins du salarié

Refus Motifs objectifs liés au fonctionnement

Égalité de traitement Respect entre salariés comparables

Modalités pratiques

La procédure de demande d'horaires fixes est encadrée :

Étape Modalité

Demande écrite Motifs personnels/familiaux exposés

Délai de réponse Un mois pour l'employeur

Décision Acceptation, refus motivé ou alternative

Recours Médiation ITM en cas de refus

Formalisation Avenant écrit au contrat de travail

Documentation Traçabilité des échanges complète

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne transparente pour le traitement des

demandes d'horaires fixes, en informant les salariés des conditions, délais et modalités applicables. L'analyse

individualisée des demandes doit être objective, en conciliant les intérêts de l'entreprise et les contraintes

personnelles ou familiales du salarié.

Le dialogue social et la recherche de solutions adaptées sont à privilégier. En cas d'accord, la modification de

l'horaire doit être formalisée par un avenant écrit au contrat de travail, signé par les deux parties. Il est conseillé de

conserver une documentation complète pour assurer la traçabilité et la conformité avec le Code du travail,

notamment en cas de contrôle ITM ou de contestation ultérieure devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-1 à L.211-6 Organisation et durée du temps de travail

Article L.236-1 Formules souples de travail (responsabilités familiales)

Articles L.241-1 et L.251-1 Non-discrimination (sexe, état familial, religion, handicap, âge, etc.)

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Compétence ITM Médiation en cas de refus

Jurisprudence Encadrement du pouvoir d'appréciation

L'employeur n'est jamais tenu d'accorder systématiquement des horaires fixes pour raisons personnelles ou familiales. Il doit

cependant motiver tout refus par des raisons objectives, examiner chaque demande de bonne foi et garantir l'égalité de traitement,

sous peine d'engager sa responsabilité en cas de discrimination ou d'abus de droit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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